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A la suite de ces agressions, le Charge d’affaires de l’ambassade du Pakistan 
a Kaboul a 8t.6 convoqu6 au Minist&re des affaires &rang/res le 12 décembre 1984, 
afin d’être inform6 de ce qui suit par le responsable du premier tipartement 
politique 8 

*La R&publlque d&#oratique d’Afghanistan, pour qui ce5 agressions arm6es 
irresponsables et provocatrices des autorit pakistanaises accentuent les 
tension5 & la fronti&re entre les deux pays et constituent une grave menace 
pour la paix dans la r&ion, proteste avec dnergfe l& contre auprbs du 
Gouvernement pakistanais. 

La Rbpubliquc d&wxrotique d’Afghanistan rappelle une nouvelle fois aux 
autorit& pakistanaises concernh qu’elle8 doivent mettre imddiatemmt fin ir 
leurs agressions arm&es contre le territoire de la Rçpubllque d6mocratfque 
d’Afghanistan et quer dans Le cas contraire, elle5 seront pleinement 
responsables des graves consbquences de ce8 actes hostiles.” 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la prbsente lettre 
en tant que document de 1’Assemblde gfnfrale, au titre des points 69, 68, 123, 124, 
129 et 143 de l’ordre du jour, et du Conseil de s&urit&. 

L’Ambassadeut, 

Représentant permanent, 

(Sign() M. Farid ZARIF 


